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44 MODALITÉS
L’emprunteur signe une convention avec le CAUE pour la mise à disposition 
gratuite de l’exposition.  
Ce document précise notamment la période du prêt : 
durée d’emprunt conseillée d’environ 1 mois. 

Le transport aller-retour, l’assurance, la préparation du lieu d’exposition, 
le montage / démontage sont à la charge de l’emprunteur. 

• Espace libre : 75 m2 minimum 
• Temps de montage estimé : 1h30 à 2 personnes. 

L’emprunteur doit s’assurer de la bonne installation de l’exposition afin de 
garantir la sécurité des lieux et du public, ainsi que la pérennité du matériel 
prêté.
Des éléments graphiques sont fournis sur demande (format informa-
tique), pour la réalisation d’invitations, affiches, flyers ou tout autre support  
de communication (réseaux sociaux), ainsi qu’un dossier de presse.

PROGRAMMATION
Retrouvez les dates et lieux de l’exposition sur :  
www.caue44.com

Renseignements  
au 02 40 20 20 44

2, boulevard de l’Estuaire  
44200 Nantes

contact@caue44.com
  CAUE44    CAUE_44 

 CAUE de Loire-Atlantique
Lien vers l’exposition 
www.caue44.com



PRÉSENTATION

Avec cette nouvelle exposition,  
le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement de Loire-Atlan-
tique, souhaite sensibiliser tous les 
publics à l’importance des arbres dans 
nos milieux habités en donnant les clés 
d’une cohabitation réussie.  
Ce sujet majeur de notre cadre de vie 
est abordé de manière pédagogique, 
mise sur la force de nombreuses 
illustrations et sur une pointe d’humour 
pour interpeller les visiteurs.

Présents dans nos paysages, villes 
et centre-bourgs ruraux, qu’ils soient 
remarquables ou ordinaires, les arbres 
font partie de notre environnement 
quotidien et représentent des alliés 
par leurs indispensables services et 
bienfaits.

Pourtant, dans un contexte de rareté 
du foncier, de réchauffement climatique 
et de chute de la biodiversité, leur place 
est plus que jamais perturbée par nos 
contraintes et nos attentes d’habitants. 
Cette problématique d’occupation de 
l’espace est d’autant plus forte que la 
Loire-Atlantique est un territoire attractif 
et dynamique.

L’exposition se compose de deux 
grandes parties : [arbres et habi-
tants], puis [arbres et territoires]. 

Chacune d’elle permet de [Comprendre] 
à travers des éléments de connaissances 
et de prise de conscience ; d’[Agir] en 
proposant au public des moyens  
d’actions concrets et des ressources. 

À tout moment, la scénographie 
permet de se tourner vers une [frise 
illustrée]. À visée pédagogique, cette 
dernière donne une vision des quatre 
saisons d’une cohabitation réussie.  
Elle invite à se projeter dans une repré-
sentation de différents territoires enga-
gés. Chacun ayant réussi à son niveau 
à inventer des solutions et à raconter 
son histoire avec les arbres.

L’exposition « [Co]Habiter avec les arbres » est mise gratuitement à disposition de 
toutes les collectivités et structures qui souhaitent l’accueillir.

DESCRIPTIF  
TECHNIQUE 
L’exposition [Co]Habiter avec les arbres 
se présente en intérieur. 

Elle est composée de 16 structures 
autoportantes en bois avec bâches 
imprimées en recto/verso.

Chaque structure mesure 195 cm de 
haut x 0,90 cm de large x 0,22 cm 
d’épaisseur. Chacune est facilement 
montable puis démontable et fournie 
avec une housse de transport. 

Des éléments complémentaires à 
l’exposition peuvent être réservés en 
option.

PARTENARIATS 
L’exposition itinérante a été réalisée 
par le CAUE de Loire-Atlantique en 
partenariat avec des acteurs du territoire 
engagés dans la sensibilisation à la place 
des arbres dans nos milieux habités : 
Nantes Métropole et Fibois Pays de 
la Loire.

MARINA LE RAY, ILLUSTRATRICE DE L’EXPOSITIONMARINA LE RAY, ILLUSTRATRICE DE L’EXPOSITION
Élevée au grand air ligérien, elle se lance en 2007 dans l’illustration jeunesse, puis la communication. 

Cette illustratrice nantaise aime dessiner des personnages et trouver des situations comiques, 
avec un petit faible pour les dessins humoristiques. 

LES ILLUSTRATIONSLES ILLUSTRATIONS

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement est un organisme 

départemental de conseil, d’aide à la décision,  
de sensibilisation, d’information et de formation.  

Il assure depuis sa création en 1979,  
ses missions d’intérêt public auprès des maîtres 

d’ouvrage publics et privés ainsi qu’auprès  
du grand public et des scolaires.

LE CAUELE CAUE

16 structures autoportantes en bois à monter 
avec bâche imprimée recto-verso


